
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Arrêté du 29 avril 2015 fixant au titre de l’année 2015 le nombre de places offertes au concours 
interne pour le recrutement d’élèves ingénieurs de l’agriculture et de l’environnement 

NOR : AGRS1510443A 

Par arrêté du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, en date 
du 29 avril 2015, le nombre de places offertes au titre de l’année 2015 au concours interne pour le recrutement 
d’élèves ingénieurs de l’agriculture et de l’environnement est fixé à 10. Pour leur formation, les lauréats seront 
affectés à l’Institut national supérieur des sciences agronomiques, de l’alimentation et de l’environnement 
(AgroSup Dijon).  
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